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VILLE DE MONTRÉAL 
RÈGLEMENT 
R.R.V.M., c. P-6 (Codification administrative) 
 
 
MISE EN GARDE : Cette codification a été préparée uniquement pour la commodité du 
lecteur et n’a aucune valeur officielle. Aucune garantie n’est offerte quant à l’exactitude du 
texte. Pour toutes fins légales le lecteur devra consulter la version officielle du règlement 
et de chacun de ses amendements. 
 
 
RÈGLEMENT SUR LA PRÉVENTION DES TROUBLES DE LA PAIX , DE LA 
SÉCURITÉ ET DE L’ORDRE PUBLICS, ET SUR L’UTILISATIO N DU DOMAINE 
PUBLIC  
 
 

CODIFICATION ADMINISTRATIVE AU 19 MAI 2012 
(R.R.V.M., c. P-6 - incluant les modifications apportées par les règlements 95-085 et 

00-259 - le tout tel que modifié par le règlement 12-024) 
 

1. Toute personne a le droit d’utiliser et de jouir des voies, parcs et places publiques, 
ainsi que du domaine public de la ville, en toute paix et sécurité et dans l’ordre public. 
 
2. Les assemblées, défilés ou autres attroupements qui mettent en danger la paix, la 
sécurité ou l'ordre publics sont interdits sur les voies et places publiques, de même que dans 
les parcs ou autres endroits du domaine public. 
 
2.1. Au préalable de sa tenue, le lieu exact et l’itinéraire, le cas échéant, d’une 
assemblée, d’un défilé ou autre attroupement doit être communiqué au directeur du Service 
de police ou à l’officier responsable. 
 
Une assemblée, un défilé ou un attroupement pour lequel le lieu ou l’itinéraire n’a pas été 
communiqué, ou dont le déroulement ne se fait pas au lieu ou conformément à l’itinéraire 
communiqué est une assemblée, un défilé ou un attroupement tenu en violation du présent 
règlement. 
 
La présente disposition ne s’applique pas lorsque le Service de police, pour des motifs de 
prévention des troubles de paix, de la sécurité et de l’ordre publics, ordonne un changement 
de lieu ou la modification de l’itinéraire communiqué.  
________________ 
12-024, a. 1. 
 
3. Il est interdit à quiconque participe ou est présent à une assemblée, un défilé ou un 
attroupement sur le domaine public, de molester ou bousculer les citoyens qui utilisent 
également le domaine public à cette occasion, ou de gêner le mouvement, la marche ou la 
présence de ces citoyens. 
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3.1. Il est interdit à quiconque participe ou est présent à une assemblée, un défilé ou un 
attroupement sur le domaine public, d’avoir sur lui ou en sa possession, sans excuse 
raisonnable, un objet contondant qui n’est pas utilisé aux fins auxquelles il est destiné.  
 
Aux fins du présent article, constitue un objet contondant, un bâton de baseball, un bâton de 
hockey et tout autre bâton. 
________________ 
00-259, a. 1 
 
3.2. Il est interdit à quiconque participe ou est présent à une assemblée, un défilé ou un 
attroupement sur le domaine public d’avoir le visage couvert sans motif raisonnable, 
notamment par un foulard, une cagoule ou un masque. 
________________ 
12-024, a. 2. 
 
4. Une assemblée, un défilé ou un attroupement sur le domaine public, dont le 
déroulement s'accompagne d'une violation du présent règlement ou d'actes, conduites ou 
propos qui troublent la paix ou l'ordre publics, met en danger la paix, la sécurité ou l'ordre 
publics au sens de l'article 2 et doit immédiatement se disperser. 
 
5. Lorsqu'il y a des motifs raisonnables de croire que la tenue d'une assemblée, d'un 
défilé ou d'un attroupement causera du tumulte, mettra en danger la paix, la sécurité ou 
l'ordre publics, ou sera l'occasion de tels actes, le comité exécutif peut, par ordonnance et 
lorsqu'une situation exceptionnelle justifie des mesures préventives pour maintenir la paix 
ou l'ordre publics, interdire pour la période qu'il détermine, en tout temps ou aux heures 
qu'il indique, sur tout ou partie du domaine public, la tenue de toute assemblée, tout défilé 
ou attroupement. 
________________ 
95-085, a. 64. 
 
6. Toute personne doit se conformer immédiatement à l'ordre d'un agent de la paix de 
quitter les lieux d'une assemblée, d'un défilé ou d'un attroupement tenu en violation du 
présent règlement. 
 
6.1. Le présent règlement s’applique à l’ensemble du territoire de la Ville de Montréal et 
remplace toute disposition de même nature ou portant sur le même objet, dans la mesure où 
une telle disposition est incompatible avec une disposition du présent règlement.  
________________ 
12-024, a. 3. 
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7. Quiconque contrevient au présent règlement commet une infraction et est passible : 
 

1° pour une première infraction, d'une amende de 500 $ à 1 000 $; 
 

2° pour une première récidive, d'une amende de 1 000 $ à 2 000 $; 
 

3° pour toute récidive additionnelle, d'une amende de 2 000 $ à 3 000 $. 
________________ 
12-024, a. 4. 
 
 

____________________________ 
 
 
Cette codification du Règlement sur la prévention des troubles de la paix, de la sécurité et 
de l’ordre publics, et sur l’utilisation du domaine public (R.R.V.M., chapitre P-6) contient 
les modifications apportées par le règlement suivant : 
 

• 12-024 Règlement modifiant le Règlement sur la prévention des troubles de la 
paix, de la sécurité et de l’ordre publics, et sur l’utilisation du domaine 
public (R.R.V.M., chapitre P-6), adopté à l’assemblée du 18 mai 2012. 


